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Afi n d’améliorer la situation du don d’organes en France, 
la fondation a mis en place un outil de communication 
pragmatique: le Passeport de Vie. 
Il est distribué gratuitement en ligne sur www.greffedevie.fr,

Il comporte une carte de donneur personnalisée à conserver sur 
soi, et des cartes témoins à transmettre à ses proches pour les 
informer de sa décision. 
87% des détenteurs du Passeport de Vie ont ainsi informé leurs 
proches de leur décision contre seulement 47% des porteurs 
d’une carte de donneur « classique ». 

Le Passeport de Vie est donc un moyen très effi cace pour 
garantir la transmission de sa volonté à son entourage. Il permet 
de faire partager son désir de faire un don de vie, et aussi, inciter 
les siens à se positionner à leur tour.

Le don d’organes est un don de Vie
Discuter du don d’organes en famille et avec 
ses proches, parler de sa décision lorsque 
tout va bien, est le seul moyen d’être certain 
qu’elle sera respectée. C’est aussi garantir 
à son entourage la sérénité à l’égard de 
ce sujet, dans des circonstances toujours 
douloureuses.

Les chiffres en 2007…

1 562 personnes ont été prélevées grâce à quoi
4 666 malades ont été greffés.
Cependant, 13 081 personnes étaient inscrites sur 
la liste d’attente d’un organe (au 31 décembre).
Et 227 malades sont morts faute de greffe.

En moyenne un donneur permet de greffer 4 
personnes.

Une bonne loi peu connue
La loi française repose sur le principe du 
« consentement présumé ». Chacun d’entre 
nous est considéré comme favorable au 
don de ses organes après sa mort, à moins 
de s’y être opposé de son vivant. En 
pratique, lorsqu’un prélèvement d’organes 
est envisagé, si l’équipe médicale n’a pas 
directement connaissance de la volonté du 
défunt, elle doit s’efforcer de recueillir auprès 
de ses proches son « éventuelle opposition au 
don d’organes exprimée de son vivant, par 
tout moyen ».

Sous le Patronage du Ministère de la Santé, 
de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
associative, la Fondation Greffe organise 
à l’occasion de la Journée Mondiale du don 
d’organes, l’évènement « Don d’organes, 
une Pensée pour y penser » les samedi 18 
et dimanche 19 octobre 2008. 

Pour cette 3ème édition, le Jardin du 
Luxembourg accueillera un jardin 
éphémère composé de 5000 fleurs de 
pensées : une pensée pour penser au 
don d’organes. Chacun pourra « cueillir » 
symboliquement une ou plusieurs de ces 
fl eurs afi n de signifi er son soutien à cette 
grande cause de solidarité nationale.

Visiter le Jardin des pensées, c’est aussi 
l’occasion d’obtenir gratuitement son 
Passeport de Vie pour faire connaître 
à ses proches son engagement en faveur 
du don d’organes. Le Jardin des pensées, 
c’est avant tout un lieu de rencontre et de 
convivialité pour les petits comme pour les 
grands.

Par ailleurs, la fondation Greffe de 
Vie entend également témoigner sa 
reconnaissance aux donneurs et à 
leur famille. Désormais, tous les ans, à 
l’occasion de la Journée Mondiale du don 
d’organes le 17 octobre, un  hommage leur 
sera rendu sous la forme symbolique d’un 
lâcher de ballons. 

Sous le Patronage du Ministère de la Santé, 

17 octobre : Journée Mondiale 

du don d’organes : 

En parler c’est agir !

grande cause de solidarité nationale.

Visiter le Jardin des pensées, c’est aussi 
l’occasion d’
Passeport de Vie
à ses proches son engagement en faveur 
du don d’organes. Le Jardin des pensées, 
c’est avant tout un lieu de rencontre et de 
convivialité pour les petits comme pour les 
grands.

Par ailleurs, la fondation Greffe de 
Vie entend également 
reconnaissance aux donneurs et à 
leur famille
l’occasion de la Journée Mondiale du don 
d’organes le 17 octobre, un  hommage leur 
sera rendu sous la forme symbolique d’un 
lâcher de ballons. 


